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OPERATEURS ECONOMIQUES AGREES OEA/AEO 
Analyse des agréments dans l’Europe des 27 

Actualisation au 30 juin 2010 
 
 
Depuis mars 2009, IFADEO observe l’évolution des certifications OEA/AEO en Europe. 
 
Cette étude repose sur la consultation du site de la Commission Européenne : 
 
http://ec.europa.eu/taxation_customs/dds/cgi-bin/aeoquery?Lang=EN 
 
Plusieurs niveaux d’analyse vous sont proposés : 
 

• par pays et type de certificats ; 
• en termes d’évolution de mars 2009 à juin 2010 ; 
• par type d’activités en France ; 
• une approche globale européenne. 

 
 

1 - Loin derrière l’Allemagne, la France toujours en troisième position 
 

 
AEOC « simplifications douanières » - AEOS « sûreté et sécurité » - AEOF « simplifications douanières/sûreté et sécurité » 

 
En Europe, le certificat n°3 « complet » (Simplifications douanières/Sûreté et 
sécurité) représente 74% des 2.775 certificats attribués. 
 
Le certificat n°1 « Simplifications douanières » représente 22% du total européen. 
 
Le certificat n°2 « Sûreté et sécurité » représente 4%. 
 
Avec 12% des certificats, les 12 nouveaux pays entrants n’ont pas encore entamé de 
réelles démarches de certification OEA/AEO, hormis la Pologne et la République 
Tchèque qui se placent respectivement en 7e et 10e positions européennes avec 158 et 
59 certificats OEA/AEO. 
 

 PAYS 
Certif. 1 

AEOC 
Certif. 2 

AEOS 
Certif. 3 

AEOF 
TOTAL 

DE Allemagne 177 13 605 795 

NL Pays-Bas 27 19 285 331 

FR France 44 23 182 249 

IT Italie 92 4 147 243 

SE Suède 91 6 122 219 

UK Royaume-Uni 14 7 149 170 

PL Pologne 76 5 77 158 

AT Autriche 24 3 95 122 

BE Belgique 2 10 69 81 

CZ Rép. Tchèque 15 0 44 59 

UE UE des 27 621 103 2.051 2.775 
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L’Allemagne représente 29% des certificats OEA/AEO attribués en Europe, et 
également 29% des 2.051 certificats OEA/AEO n° 3 octroyés. 
La France, quant à elle, représente 9% des entreprises certifiées en Europe. 
 
 

2 – Un certificat en constante évolution 
 
L’étude porte sur l’évolution des certifications OEA/AEO au sein de l’Union Européenne 
entre mars 2009 et juin 2010. 
 

  02.03.2009 19.05.2009 27.11.2009 20.01.2010 30.06.2010 

Pays Total Total Total Total Total 

DE Allemagne 191 261 443 499 795 
NL Pays-Bas 78 120 200 237 331 
FR France 34 59 153 176 249 

 Divers (20 pays) 111 168 348 396 1.400 

UE UE des 27 662 927 1.643 1.866 2.775 
 
En 18 mois, le nombre de certificats OEA/AEO attribués au sein de l’Union Européenne 
a quadruplé. On remarque la même évolution en Allemagne ainsi qu’aux Pays-Bas. 
 
En France, le nombre de certificats attribués a, quant à lui, été multiplié par sept. 
 

Nombres de certificats OEA/AEO en Europe des 27
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La croissance est nette à partir du mois de mai 2009. 
2010 est l’année de l’essor du statut OEA en Europe. 
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3 - En France, quels secteurs d’activité sont concernés ? 

 
Nous avons retenu deux catégories : 
 

• les Opérateurs de Transport et Logistique – OTL (transporteurs, transitaires, 
commissionnaires etc.)  

• les sociétés industrielles et commerciales 
 
 

Répartition des certificats en France
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Les secteurs d’activités représentés (hors OTL) sont : 
 

• commerce de produits alimentaires 

• commerce de l’habillement 

• électronique 

• construction aéronautique et spatiale 

• fabrication d’équipement et de machines 

• fabrication de préparations pharmaceutiques 

• production d’alcool 

• fabrication de matières plastiques, papier, carton 

• fabrication de produits chimiques 
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4 – Une approche globale européenne 
 
Les entreprises du secteur des transports et de la logistique – les OTL - sont les 
premières à avoir intégré la démarche OEA et à avoir obtenu une certification 
OEA/AEO. Elles sont aujourd’hui les plus nombreuses. Elle s’inscrivent dans une 
stratégie défensive : être OEA pour répondre aux sollicitations des chargeurs OEA. 
 
A ce titre, les intégrateurs (DHL, TNT, UPS), ainsi que les groupes mondiaux (DACHSER, 
SCHENKER-DB, GEODIS) ont entrepris la certification de chaque filiale européenne (DHL 
est certifié dans 20 pays, TNT dans 18 pays). 
 
Dans une démarche plus offensive, les groupes industriels tels que PHILIPS, INTERVET 
(Schering Plough), CATERPILLAR, IBM ou encore SONY ont certifié plusieurs de leurs 
filiales européennes (à titre d’exemple, GE HEALTHCARE au Royaume-Uni, en Allemagne, 
en Irlande, en Suède et aux Pays-Bas). 
 
D’autres entreprises industrielles de pays tiers ont certifié leurs filiales commerciales 
européennes dans un pays « tête de pont » ; par exemple la Belgique, avec notamment 
NIKE Europe, HONDA Europe ou encore MONSANTO Europe. 
 
 
Nous restons à l’écoute de vos remarques. 
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